
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 

 DU 04 FEVRIER 2026 

 

Présents : Monsieur le Maire Guillaume LUYTON, Agnès Bellagamba, Nadine 

Chocraux, Dominique Escure, Philippe Coloricchio, Cécile Rivier, Santa. 

 

Malou BARGE, Noé CLOZEL, Sara DE BORAS, Loriss KULAKOWSKI, Elisa LABRUYERE, 

Alizée MILLARD. 

 

Excusés : Lisa FAUGERON, Anaïs GENTIL, Ethan MILLARD, Antoine NIVON (voyage 

scolaire). 
 
 

Le compte-rendu du CME du 14/01/2026 est approuvé à l’unanimité. 

Présentation des projets proposés lors du dernier CME réalisables ou pas et pourquoi. 

Nous présentons aux enfants les différentes structures d’escalade. 

Leur choix s’est porté entre un dôme et une pyramide, reste à voir l’âge maximum pour 

ces 2 structures et si elles rentrent dans leur budget. 

Pour la journée « nettoyons la nature » présentation (voir pièce jointe) de l’affiche et 

l’explication du déroulement. 

Elle aura lieu le samedi 28 mars à partir de 8h30 devant le club-house du rugby. 

Des gants et des sacs poubelles seront mis à disposition, le nettoyage aura lieu sur le parc 

autour du terrain de rugby, des écoles, du collège, du gymnase et au bord de la rivière 

ainsi que dans leur chambre. 

Les gens seront accueillis avec café, jus de fruit et gâteaux maison. 

La communication de cette journée sera faite par les affiches « Facebook » + journal 

local. 

Nous sommes en attente de la réponse de la société de pêche pour nettoyer la rivière. 

Nous prendrons rendez-vous avec la directrice et animatrice de l’EHPAD pour participer à 

un après-midi jeux. 

Pour les visites proposées la dernière fois leur choix se porte :  en 1er sur la visite de la 

caserne des pompiers en 2ème sur l’éducation canine et nous demanderons à un 

gendarme de venir expliquer le fonctionnement d’une gendarmerie. 

Il est demandé aux enfants s’ils veulent apprendre les paroles de « l’hymne de la 

Valloire» et de la chanson « la danse des canards avec la chorégraphie ». 

Monsieur le Maire lève la séance. 


